
  
RÈGLEMENT INTÉRIEUR : ACTIVITÉ RANDONNÉES PÉDESTRES 

 
Le présent règlement établi le 10 août 2024 est par7e intégrante du Règlement Intérieur de l’AGV d’Aix-les-Bains (en date du 
21/02/2011 modifié en AG le 01er/07/2021). Il précise les règles propres au bon fonc7onnement de l’ac7vité Randonnées Pédestres.  
L’inscrip)on à l’ac)vité Randonnées Pédestres vaut accepta)on sans réserve du présent règlement. 
Lors de l’inscrip=on, une a?esta=on dûment complétée et signée sera demandée à chaque adhérent randonneur. 
 
Ar)cle 1 : Caractéris)ques des randonnées proposées 
Les randonnées sont préparées et encadrées par des Accompagnateurs Bénévoles de Randonnées (ABR) diplômés. 
Deux types de randonnées peuvent être proposés chaque mardi (hors vacances scolaires et jours fériés) : 

• Type 1 :  moins de 5h de marche 
• Type 2 :  plus de 5h de marche 

Toutes les randonnées comprennent la pause méridienne avec un pique-nique sor) du sac. 
En référence à la cota7on définie par la Fédéra)on Française de la Randonnée Pédestre (FFR), 3 critères caractérisent les randonnées 
: l’Effort (E1 à E5), la Technicité (T1 à T5), le Risque (R1 à R5). Les randonnées proposées par l’AGV d’Aix-les-Bains se définissent 
comme suit : Effort (E1 à E4), Technicité (T1 à T3), Risque (R1 à R3). Pour plus d’informa=ons, vous pouvez vous reporter au tableau 
« Cota=on des randonnées de la FFR » sur l’Espace du Randonneur de notre site. 
 
Ar)cle 2 : Encadrement des randonnées 
Conformément à la législa7on en vigueur, le nombre maximum de randonneurs par groupe(s) est fonc7on du nombre d’ABR présent(s) 
le jour de la randonnée. De plus, sur chaque groupe, la présence d’un randonneur serre-file, 7tulaire du PSC1 (Premiers Secours 
Civiques niveau 1) et ayant la connaissance du parcours, est obligatoire. Un ABR ne peut encadrer que 21 randonneurs (serre-file 
compris). En hiver, les randonnées peuvent se faire en raqueYes si le parcours est enneigé et sous la responsabilité d’un ABR diplômé 
« RaqueYes à neige » avec un effec)f maximum de 12 personnes (serre-file compris). 
 
Ar)cle 3 : Par)cipa)on aux randonnées 
Lors de chaque randonnée, vous êtes sous la responsabilité de l’ABR aidé dans sa mission par le serre-file. Ses consignes, avant et 
pendant la randonnée seront impéra7vement suivies. Tout manquement de la part d’un adhérent fera l’objet d’un signalement suivi 
d’un 1er aver7ssement. En cas de récidive et sur décision commune du Comité Directeur et des ABR, l’exclusion de l’adhérent 
concerné pourra être prononcée et ce, sans dédommagement financier. 
 
Ar)cle 4 : Inscrip)on à l’ac)vité Randonnées pour la Saison Spor)ve 
Les personnes souhaitant par7ciper à l’ac7vité complémentaire Randonnées (avec tarifica7on spéciale) ont 2 op7ons : 

• Adhésion à la Formule 2 : inscrip7on uniquement à une (ou des) ac7vité(s) complémentaire(s)  
• Adhésion à la Formule 3 : inscrip7on au Planning Général et à une (ou des) ac7vité(s) complémentaire(s)  

Le tarif appliqué pour chaque formule comprend la licence FFEPGV obligatoire (assurance incluse). Vous pouvez également 
souscrire une garanAe opAonnelle I.A.Sport + (GaranAe corporelle renforcée). Renseignements auprès du club. 
 
Ar)cle 5 : Organisa)on des randonnées 
Chaque début de mois, le programme mensuel des randonnées proposées est mis en ligne sur le site de la GV/Onglet Espace du 
Randonneur (hYps://gvaixlesbains.fr/lespace-du-randonneur/) et affiché sur les panneaux d’informa7ons dans les salles Jean Rubaud 
et Marlioz. Pour chaque randonnée, vous trouvez tous les renseignements u7les, y compris le nom et les coordonnées de l’animateur 
ABR organisateur. Les décisions d’annula7on ou de report de sor7es, de modifica7ons de l’i7néraire relèvent de la seule 
responsabilité de l’animateur organisateur et à ce 7tre, ne peuvent pas être contestées.  
 
Ar)cle 6 : Le choix de sa randonnée 
Bien iden7fier ses capacités permet de bien choisir sa randonnée en tenant compte de sa propre ap)tude à y par)ciper ou non selon 
les renseignements fournis : E, T, R (cf. Art 1). Ce_e condi)on est indispensable pour le bon déroulement de l’ac)vité. Une fiche 
d’évalua7on individuelle (vivement conseillée) est à votre disposi7on sur l’Espace du Randonneur. 
Rappel : Compte tenu de notre situa7on géographique, les randonnées suivent des parcours en zone de montagne avec toutes les 
contraintes induites : dénivelé, nature du terrain, environnement, météo, … qui peuvent, le jour J, faire varier la cota7on annoncée. 
 
Ar)cle 7 : Inscrip)on hebdomadaire à une randonnée 
Pour par7ciper à une randonnée du mardi, vous devez impéra7vement respecter les modalités suivantes : 

- Inscription individuelle (ou désinscription) uniquement en ligne sur l’Espace du Randonneur du mercredi 08h au vendredi 
12h (précédant la randonnée du mardi).  

- La liste des inscrits est consultable le dimanche à partir de 10h sur l’Espace du Randonneur. 
- Désinscription encore possible le lundi matin exclusivement par sms auprès de l’ABR organisateur qui confirme à son tour 

la désinscription par sms. 
-  

Ar)cle 8 : Transport & par)cipa)on aux frais 
Pour se rendre au départ de la randonnée, un covoiturage avec partage des frais de transport vous est proposé. L’indemnité de 
covoiturage versée au chauffeur par chaque passager est de 0,10 € /personne/km. Sur la fiche descrip7ve de la randonnée, vous 
trouvez le kilométrage approxima7f du trajet voiture et le montant de la par7cipa7on individuelle aux frais.  

   
Anne LEFAY - Présidente de l’AGV d’Aix-les-Bains 


